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Jonas Ekeberg, Konstantina Karava et Konstan-
tinos Zeimpekis forment, avec leur collègue 
Natalia Saltybaeva et leur responsable Anja 
Stüssi, le nouveau service spécialisé en matière 
de radioprotection de l’Hôpital universitaire de 
Zurich (figure 13). En tant que physiciens médi-
caux, ils sont responsables de gérer les aspects 
de radioprotection pour environ 110 installa-
tions. Le service est en outre chargé de mettre 
en œuvre les exigences de la nouvelle ORaP au 
sein de l’Hôpital et de promouvoir la justification 
et l’optimisation des applications médicales des 
rayonnements. 

La protection des patients constitue l’une des 
tâches essentielles de Natalia Saltybaeva. De-
puis la création du service de radioprotection, 
elle travaille à la mise en réseau électronique de 
toutes les installations de diagnostic et d’irra-
diation thérapeutique de l’hôpital dans un sys-
tème central de gestion des doses, ce qui n’est 
pas une tâche facile étant donné la grande diver-
sité des installations. Grâce à cette technologie 
de pointe, les différentes cliniques ou équipes 
peuvent enregistrer les doses de rayonnement 
du patient pour chaque examen ou traitement, 
puis les évaluer statistiquement. Ces statis-
tiques permettent à leur tour de détecter les 
doses de rayonnement excessives ou inhabitu-
elles chez des patients individuels et d’en clari-
fier les causes au cas par cas (voir exemples en 
figure 14) afin d’optimiser autant que possible 
l’exposition.

À l’avenir, le service de radioprotection s’ap-
puiera également sur des technologies de poin-
te pour la surveillance du personnel, permettant 
de déterminer les doses de rayonnement avec 
une précision supérieure à celle des dosimètres 
conventionnels prescrits par la législation. 
Ces derniers n’étant évalués qu’une fois par 
mois, une personne professionnellement expo-
sée aux radiations ne dispose d’aucune indica-
tion directe quant à la dose reçue après une 
intervention radiologique. À l’avenir, il sera pos-
sible de remédier à cette situation grâce aux 
systèmes modernes de surveillance des doses 
en temps réel que Konstantina Karava est char-
gée d’acquérir et de mettre en œuvre. Elle nous 
explique que ces systèmes sont constitués de 
capteurs portés par les employés sur leurs vête-
ments. Ces capteurs enregistrent les doses et 
les transmettent ensuite par radio à une unité 
d’évaluation et d’affichage. Le système peut 
ainsi détecter les doses de rayonnement de 
chaque employé par exemple lorsqu’il travaille 
avec un système à rayons X. Ces mesures per-
mettent au service de radioprotection de recom-
mander au personnel des zones dans lesquelles 
il est moins exposé aux rayonnements durant 
les interventions et les examens.

Un important travail attend le service spécialisé 
en matière de radioprotection. Grâce aux nou-
velles technologies et à un personnel mieux 
formé, les cinq physiciens médicaux apporte-
ront une contribution majeure à l’utilisation opti-
male des applications des rayonnements à 
l’Hôpital universitaire de Zurich.

L’installation de radioscopie, avec un lit étroit en 
son centre, est d’une taille impressionnante. 
Lorsque des patients s’allongent sur ce lit, ils ne 
pensent probablement pas à la protection cont-
re les rayonnements. Leurs pensées sont certai-
nement ailleurs, du côté de leur cœur, cet orga-
ne particulier qui doit battre sans interruption 
alors, que là, il dysfonctionne. Grâce à l’instal-
lation de radioscopie, il est possible de faire 
avancer un cathéter dans leur cœur pour l’exa-
miner de l’intérieur ou pour déboucher un vais-
seau sanguin obstrué.

Les patients notent peut-être la présence à leur 
côté d’un médecin portant d’étranges lunettes 
épaisses et lourdes. Ces lunettes en verre au 
plomb réduisent l’irradiation des yeux et consti-
tuent d’importants dispositifs de protection 
dans le domaine spécifique dirigé par Jonas 
Ekeberg, responsable de la dosimétrie du cris-
tallin à l’Hôpital universitaire de Zurich. La pro-
tection du cristallin contre les rayonnements a 
gagné en importance ces dernières années du 
fait de nouvelles études qui montrent que les 
médecins ayant beaucoup travaillé avec des 
installations de radioscopie au cours de leur vie 
professionnelle développent plus fréquemment 
des cataractes en raison de la diffusion constan-
te du rayonnement. La nouvelle ordonnance sur 
la radioprotection (ORaP), en vigueur depuis 
2018, vise à réduire ce risque par un abaisse-
ment des limites de dose pour le cristallin. 
Jonas Ekeberg a pour tâche de mettre en œuvre 
ces exigences plus strictes et de promouvoir 
l’utilisation des lunettes de radioprotection pour 
toutes les installations qui exposent les yeux du 
personnel à un rayonnement excessif. 

Les lunettes en verre plombé sont une chose. 
Konstantina Karava nous montre les autres mo-
yens qu’offre l’installation de radioscopie aux 
médecins pour se protéger d’un rayonnement 
excessif. Elle présente différents blindages 
permettant de protéger le haut et le bas du 
corps du personnel, pour autant qu’ils soient 
systématiquement utilisés. Afin de sensibiliser 
davantage le personnel sur ces risques et sur 
les mesures de protection appropriées, son 
collègue Konstantinos Zeimpekis est chargé de 
mettre en place et de développer des cours de 
formation continue en matière de radioprotec-
tion internes à l’hôpital, accordant ainsi plus 
d’importance à la radioprotection pratique.

Un nouveau service spécialisé promeut 
la radioprotection à l’Hôpital universi-
taire de Zurich

Dans le cadre de la mise en œuvre des nouvelles exigences légales en 
matière de radioprotection, l’Hôpital universitaire de Zurich a créé un 
service centralisé spécialisé dans le domaine. Une infrastructure à la 
pointe de la technologie comprenant notamment un système de 
gestion des doses et un système de surveillance des doses en temps 
réel aide les responsables à maintenir l’exposition des patients et du 
personnel à des doses de rayonnement faibles.

Figure 13 : L’équipe du service spécialisé en matière de 
radioprotection de l’Hôpital universitaire de Zurich : Anja 
Stüssi, Natalia Saltybaeva, Konstantinos Zeimpekis, Jonas 
Ekeberg et Konstantina Karava devant l’installation de 
radioscopie cardiaque (de gauche à droite)

Figure 14 : Histogramme des doses (PDS) pour une procédure-type en cardiologie : le graphique montre que la plupart des 
procédures sont effectuées avec des niveaux de dose bas (gauche du diagramme). Certaines procédures ont toutefois engendré 
des doses plus élevées (droite du diagramme). La dose est exprimée ici à l'aide du produit dose-surface (PDS, dose-area product 
DAP). Cette grandeur (exprimée ici en dGy.cm2) sous-entend simultanément la dose délivrée à la peau du patient (dGy) et la taille 
du champ d'irradiation sur la peau du patient (cm2). Le PDS peut être comparé aux niveaux de référence diagnostiques (NRD), 
permettant ainsi une optimisation de la pratique clinique.
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3ème Journée nationale de radioprotec-
tion dans le domaine médical

La 3ème Journée nationale de radioprotection organisée en septem-
bre 2018 était consacrée à la radioprotection en salle d’opération. 
L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) s’est en effet penché 
durant trois ans sur la situation dans les hôpitaux suisses dans le 
cadre d’un programme de surveillance prioritaire. L’OFSP a accueilli 
150 professionnels intéressés à l’occasion de cette manifestation 
bilingue (allemand/français) organisée sur le Campus de Liebefeld.

Les exposés et les débats organisés à l’occa-
sion de la 3ème Journée nationale de radioprotec-
tion ont permis des discussions animées et 
constructives entre collègues ou avec des colla-
borateurs de l’OFSP dans le cadre de petits 
groupes. Les participants ont trouvé cet échange 
direct extrêmement positif.

Les audits en salles d’opération se sont concen-
trés sur la radioprotection du personnel profes-
sionnellement exposé aux radiations, ainsi que 
sur l’échange d’expériences et la communica-
tion interdisciplinaire (voir en page 58 du pré-
sent rapport). Dans ce cadre, l’OFSP a interrogé 
des spécialistes en radiologie, mais aussi des 
représentants de groupes professionnels hors 
radiologie, comme le personnel infirmier des 
salles d’opération et les chirurgiens (figures 16 
et 17).

Lors d’un premier bilan présenté à l’occasion de 
la journée de radioprotection, l’OFSP a fixé les 
objectifs futurs suivants: 

• �Améliorer la collaboration entre les services 
de radiologie et de chirurgie

• �Optimiser les équipements et les techniques 
de travail par les physiciens médicaux et les 
fournisseurs

• �Former à l’utilisation des installations radiosco-
piques et aux possibilités techniques de réduc-
tion des doses

• �Sensibiliser à l’utilisation des dispositifs de 
protection et à la dosimétrie individuelle.

Un rapport final complet sera publié sur le site 
internet de l’OFSP en été 2019.

Très nombreux participants hors radiologie 
Le grand nombre de participants hors radiologie 
(53 %) témoigne d’un vif intérêt. Les questions 
relatives à la sécurité des patients et du person-
nel ont été récurrentes, tout comme celles 
relatives à la conformité de l’utilisation des 
rayonnements et la clarification des responsabi-
lités. L’OFSP a en outre été très satisfait de la 
présence d’un grand nombre de physiciens 
médicaux. En effet, ces derniers seront désor-
mais actifs dans le vaste domaine qu’est la ra-
dioprotection, conformément à l’article 36 de 
l’ordonnance sur la radioprotection (ORaP) 
révisée, l’optimisation et le support technique 
faisant partie de leurs tâches principales.

Les fournisseurs d’appareils radiologiques 
étaient également très bien représentés. De 
nombreuses connaissances pratiques relatives 
à l’utilisation des appareils sont indispensables 
pour une radioprotection active au sein de ces 
entreprises, ne serait-ce que pour conseiller les 
clients sur l’utilisation d’un appareil lors d’un 
achat ou pour former des opérateurs à l’utili-
sation d’un appareil donné.

L’obligation de formation continue, entrée en 
vigueur en 2018, est un grand sujet de préoccu-
pation pour les hôpitaux. En effet, la mise en 
œuvre d’un concept de formation continue ada-
pté constitue souvent un défi. Il est donc parti-
culièrement satisfaisant que les centres de 
formation, la physique médicale et les fournis-
seurs d’appareils radiologiques s’attaquent 
également à ce problème et soient en mesure 
de soutenir les équipes chirurgicales à l’avenir.

Figure 16 : Nombre 
de participants aux 
audits en salles 
d’opération (en vert : 
personnel travaillant 
en salle d’opération)
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Figure 15 : Dans son allocution de bienvenue, Pascal Strupler, 
directeur de l’OFSP, a tenu à souligner combien « une radio-
protection efficace et durable exige l’engagement de toutes 
les parties prenantes ».

Expériences et solutions issues de la 
pratique
Les douze intervenants, dont la plupart avaient 
personnellement participé aux audits en salles 
d’opération, ont traité de nombreux thèmes, par 
exemple la dosimétrie individuelle, les disposi-
tifs de protection et l’élaboration de directives 
internes. La journée de radioprotection a égale-
ment fourni aux hôpitaux une excellente occasi-
on de présenter des solutions innovantes. Ainsi, 
Tamara Högger, spécialiste en médecine, tech-
nique et sécurité de l’Hôpital cantonal de Saint-
Gall a présenté la gestion des moyens de pro-
tection sur  plusieurs sites, depuis l’acquisition 
jusqu’au contrôle de qualité annuel. Eleni Sama-
ra, physicienne médicale, a expliqué comment 
les audits l’ont aidée à faire connaître sa fonc-
tion et à la développer dans les hôpitaux valais-
ans. Regina Müller, directrice ad intérim de 
l’école de radioprotection de l'Institut Paul 
Scherrer (PSI), a présenté diverses offres et 
possibilités de formation de niveau approprié 
pour le perfectionnement du personnel en sal-
les d’opération. Enfin, Roland Simmler, respon-
sable de la radioprotection du groupe Hirslan-
den, a donné un aperçu de la gestion des doses 
en salle d’opération.

Figure 17 : la radioprotection au bloc opératoire concerne de 
nombreux groupes professionnels
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Programme de diagnostics 
La démarche de diagnostic consiste à mesurer 
le débit de dose sur une grille d’un mètre sur un 
mètre sur toute la surface du bâtiment ou de 
l’espace extérieur concerné, à une hauteur de 
10 cm et d’un mètre. En présence de traces de 
radium dans des locaux intérieurs, l’OFSP éva-
lue la dose efficace reçue par les personnes qui 
séjournent dans le bâtiment sur la base des 
résultats de mesure et de scénarios d’expo-
sition. L’OFSP désigne le bien-fonds comme 
nécessitant un assainissement si le résultat de 
cette évaluation montre que la dose est supé-
rieure à 1 millisievert (mSv) par an. Pour les jar-
dins, un assainissement est requis en cas de 
dépassement du seuil de 1000 becquerels par 
kilogramme (Bq/kg) pour la concentration en 
radium dans la terre. 

À ce jour, 540 biens-fonds regroupant plus de 
3000 appartements (ou objets commerciaux) 
ont déjà fait l’objet d’un diagnostic. Parmi ceux-
ci, 100 biens-fonds doivent être assainis, ce qui 
représente 70 appartements (ou objets com-
merciaux) et 64 espaces extérieurs. À noter que 
près de 90 % des bâtiments à assainir sont à 
usage d’habitation. Dans la majorité des cas, 
la dose calculée dans les locaux intérieurs se 
trouve entre 1 et 10 mSv/an. Dans cinq bâti-
ments, la dose se situe toutefois entre 10 et 
17 mSv/an. Quant aux valeurs maximales de 
radium-226 mesurées dans des échantillons de 
terre prélevés dans les jardins à assainir, elles 
s’élèvent en moyenne à 29’000 Bq/kg. Dans un 
cas, elles avoisinent ponctuellement les 
670’000 Bq/kg. L’état d’avancement du plan 
d’action au 31 décembre 2018 peut être consul-
té dans la figure 20.

Programme d’assainissements 
L’assainissement de plus de 70 biens-fonds est 
terminé ou en cours. La démarche d’assainisse-
ment comprend la planification, la dépollution, la 
remise en état, le contrôle final de l’atteinte de 
l’objectif ainsi que l’élimination des déchets. 
L’objectif d’un assainissement intérieur est de 
limiter la dose efficace des habitants à 1 mSv 
par an. À l’extérieur, on vise à atteindre une 
concentration inférieure à 1000 Bq/kg dans la 
terre. On tente toutefois d’optimiser la réduc-
tion des contaminations afin d’atteindre en tout 
point un débit de dose net inférieur à 100 nSv/h 
à 10 cm du sol. 

Recherche historique
L’OFSP a confié un mandat de recherche à 
l’Institut d’histoire de l’Université de Berne afin 
de dresser l’inventaire de tous les biens-fonds 
dans lesquels du radium-226 a été manipulé en 
Suisse dans le cadre des activités liées à 

l’industrie horlogère jusque dans les années 
1960. Sur la base de l’analyse systématique des 
archives des cantons les plus touchés, l’Univer-
sité de Berne a recensé environ 1000 biens-
fonds (bâtiments et jardins attenants) potentiel-
lement contaminés au radium-226 et majori-
tairement situés dans les cantons à tradition 
horlogère de Neuchâtel, Berne et Soleure. Quel-
ques biens-fonds devront aussi être contrôlés 
dans d’autres cantons, principalement Bâle-
Campagne, Genève, Jura, Tessin, Vaud et Zurich. 
La figure 19 donne une vue d’ensemble des 114 
communes concernées par des biens-fonds 
potentiellement contaminés au radium-226 en 
Suisse. Ces cas sont le résultat à 99 % des acti-
vités de l’industrie horlogère, notamment dans 
le cadre de travail à domicile. Conformément à 
l’article 151 de l’ordonnance sur la radioprotec-
tion (ORaP) entrée en vigueur au 1er janvier 2018, 
l’OFSP gère un inventaire des biens-fonds po-
tentiellement contaminés. L’OFSP a transmis 
des extraits de cet inventaire aux communes 
et cantons concernés. Le rapport de recherche 
historique est par ailleurs publié sous 
www.bag.admin.ch/heritages-radium.  

Plan d’action radium 2015–2019

Le Plan d’action radium 2015–2019 a pour objectif de maîtriser la 
situation des héritages radiologiques liés à l’application de peinture 
luminescente au radium-226 par la branche horlogère jusque dans 
les années 1960. L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a dres-
sé un rapport sur l’état d’avancement des travaux du plan d’action en 
2018. Les recherches historiques indiquent que près de 1000 biens-
fonds sont potentiellement contaminés au radium-226 en Suisse, 
alors que ce nombre avait été estimé à 500 lors de l’élaboration du 
plan d’action. Parmi les 540 bâtiments contrôlés jusqu’ici, 100 ont 
présenté des niveaux d’exposition inacceptables pour les occupants 
et devront être assainis. À ce jour, plus de 70 bâtiments ont déjà fait 
l’objet de travaux d’assainissement. Une prolongation du plan 
d’action jusqu’à fin 2022 s’avère nécessaire si l’on entend poursuivre 
et clore la démarche. Le Conseil fédéral décidera d’un éventuel redi-
mensionnement des ressources allouées au début de l’année 2019.

Figure 19 : 114 communes sont 
concernées par des biens-fonds 
potentiellement contaminés au 
radium-226 (en bleu)

Figure 18 : Atelier horloger dans les années 1950 à Mont 
Lucelle, canton de Berne. Source: Keystone
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diologique) constitue une nouvelle probléma-
tique, pour laquelle des solutions spécifiques 
doivent être apportées en concertation avec 
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et 
les cantons. Un projet pilote a vu le jour en 2018 

Surveillance des anciennes décharges et 
autres sites contaminés
Durant l’année 2018, l’OFSP a élaboré une 
stratégie en collaboration avec l’OFEV per-
mettant de sélectionner les anciennes déchar-
ges figurant au cadastre des sites pollués qui 
pourraient potentiellement contenir des dé-
chets contaminés au radium-226. Les déchar-

ges ainsi sélectionnées feront ensuite l’objet 
d’une classification selon le risque potentiel 
pour les travailleurs et l’environnement en cas 
de travaux d’excavation. Le risque sanitaire 
pour la population est en effet minime tant 
qu’une telle ancienne décharge reste fermée. 
Des mesures de protection correspondantes au 
niveau de risque, comme par exemple le tri 
systématique des matériaux excavés, ont été 
définies. La stratégie sera présentée aux can-
tons concernés courant 2019 ; s’en suivra la 
publication d’un rapport final. La surveillance 
radiologique des anciennes décharges s’inscrit 
sur le long terme et sera intégrée aux presta-
tions de base de l’OFSP. 

L’OFSP a déjà identifié huit anciens sites indust-
riels figurant au cadastre des sites pollués qui 
nécessitent un assainissement lié au radium-226. 
Parmi eux, l’émergence de cas complexes pré-
sentant des pollutions mixtes (chimique et ra-

avec le Laboratoire de Spiez et l’Institut Paul 
Scherrer, afin d’abaisser l’activité d’échantillons 
contaminés au radium permettant ainsi l’ana-
lyse des polluants chimiques de ces échantillons 
dans des laboratoires conventionels. 

Gestion des déchets 
Conformément à l’article 116 ORaP, les déchets 
combustibles faiblement contaminés peuvent 
être éliminés en usine d’incinération avec 
l’assentiment de l’OFSP et après information 
du canton. L’activité hebdomadaire admise à 
l’incinération ne doit toutefois pas dépasser 
1000 fois la limite d’autorisation fixée dans 
l’ORaP, c’est-à-dire 2 MBq pour le radium-226. 
Les déchets inertes faiblement contaminés 
peuvent être mis en décharge avec l’assenti-
ment de l’OFSP, du canton et de l’exploitant de 
la décharge, conformément à l’article 114 ORaP, 
à condition que leur activité spécifique maxi-
male ne dépasse pas 1000 fois la limite de libé-
ration fixée à 10 Bq/kg pour le radium-226. 
À noter que cette limite, autrefois fixée à 
40 Bq/kg, a été abaissée d’un facteur quatre 
dans le cadre de la révision de l’ORaP. La procé-
dure de mise en décharge des déchets inertes a 
dû être adaptée en conséquence. Les déchets 
avec une contamination supérieure aux valeurs 
susmentionnées sont acheminés sous contrôle 
de l’OFSP au Dépôt intermédiaire fédéral situé
à Würenlingen. 

Figure 20 : État d’avancement du plan d’action radium au 31 décembre 2018
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Communes concernées

Biel/Bienne

Bern, Büren an der Aare, 

Cortébert, Hasle b. 

Burgdorf, La Neuveville, 

Lengnau bei Biel, 

Loveresse, Lyss, Moutier, 

Nidau, Orpund, Pieterlen, 

Reconvilier, Saint-Imier, 

Sonvilier, Tramelan

La Chaux-de-Fonds

Colombier, Corcelles-

Cormondrèche, Fleurier, 

La Brévine, Le Locle, Les 

Ponts-de-Martel, 

Neuchâtel, Peseux

Aedermannsdorf, Biberist, 

Gerlafingen, Grenchen, 

Holderbank, Langendorf, 

Mümliswil, Olten, 

Recherswil, Solothurn, 

Trimbach, Welschenrohr, 

Wolfwil, Zuchwil

Arogno (TI), Carouge (GE), 

Bubendorf (BL), 

Chêne-Bougeries (GE),  

Courgenay (JU), 

Delémont (JU), Genève, 

Hölstein (BL), Küsnacht 

(ZH), Lausanne (VD), Le 

Noirmont (JU), 

Le Sentier (VD), Les Bois,

Les Breuleux (JU), 

Locarno (TI), Niederdorf 

(BL), Petit-Lancy (GE), 

Porrentruy (JU), 

Saignelégier (JU), Vevey 

(VD), Waldenburg (BL), 

Ziefen (BL), Zürich

Bâtiments sans nécessité                              
d'assainissement

Résultats des diagnostics Etat des assainissements

Bâtiments à assainir Assainissements terminés                 
(ou en cours)

Communes concernées

Biel/Bienne

Kräiligen, Nidau, 

Meinisberg, Moutier, 

Orpund, Safnern, 

Tavannes

La Chaux-de-Fonds

Fleurier, Neuchâtel

Bellach, Bettlach, 

Biberist, Grenchen, 

Langendorf, Luterbach, 

Welschenrohr, Wolfwil

Genève, Tecknau (BL), 

Waldenburg (BL)

Communes concernées

Biel/Bienne

Kräiligen, Nidau, 

Meinisberg, Orpund, 

Safnern, Tavannes

La Chaux-de-Fonds

Neuchâtel

 

Bellach, Bettlach, 

Biberist, Grenchen, 

Luterbach, Welschenrohr, 

Wolfwil

Genève

Figure 21 : Tri de déchets contaminés au radium-226 lors de 
travaux d'excavation dans l'ancienne décharge des Fléoles
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En ce qui concerne les travailleurs, une valeur 
de seuil de 1000 Bq/m3 est applicable en plus du 
niveau de référence de 300 Bq/m3 pour la con-
centration annuelle moyenne de radon aux pos-
tes de travail (article 156 ORaP). Le respect de la 
valeur de seuil incombe aux autorités de surveil-
lance, notamment la Suva pour les entreprises 
industrielles et artisanales. Sont considérés 
comme « exposés au radon » les postes de 
travail pour lesquels la valeur de seuil est dépas-
sée ou est présumée dépassée, p. ex. dans des 
installations souterraines, des mines, des caver-
nes ou des installations d’alimentation en eau. 
Les entreprises disposant de tels postes de 
travail doivent veiller à ce que des mesures ag-
réées du radon soient effectuées. Selon l’article 
167 ORaP, en cas de dépassement de la valeur 
de seuil de 1000 Bq/m3, l’entreprise doit déter-
miner la dose efficace annuelle due au radon 
reçue par les personnes exposées. Si la dose 
efficace d’une personne est supérieure à 

10 millisieverts par an, et ce, même après avoir 
engagé des mesures organisationnelles ou 
techniques, alors cette personne est considérée 
comme professionnellement exposée aux radia-
tions et l’entreprise soumise à autorisation.

Formation et communication
L’OFSP a profité de la révision des ordonnances 
en matière de radioprotection pour ancrer léga-
lement la compétence de consultants en radon 
(article 161 ORaP) ainsi que pour fixer des exi-
gences de formation et de maintien des con-
naissances dans l’ordonnance sur la formation 
en radioprotection. Selon la liste publiée sous 
www.ch-radon.ch (Conseil par des spécialistes 
en radon), plus de 150 consultants en radon 
sont actuellement actifs en Suisse. Une dizaine 
de consultants en radon supplémentaires for-
més par la Haute école d’ingénierie et d’archi-
tecture de Fribourg en 2018 seront ajoutés à la 
liste.

L’année 2018 a été riche en manifestations vi-
sant à former et à sensibiliser les professionnels 
de la construction sur le thème du radon. La 
Scuola universitaria professionale della Svizzera 
italiana (SUPSI) a organisé une « Semaine Ra-
don » à Lugano en septembre, en collaboration 
avec l’Association européenne du radon. Cette 
manifestation a notamment englobé une forma-
tion sur les méthodes d’assainissement lié au 
radon et la conférence Radon Outcomes on 
Mitigation Solutions (ROOMS) (figure 23). Par 
ailleurs, l’OFSP a organisé une rencontre en 
octobre dans le cadre du réseau d’ancrage de la 
problématique du radon dans les cycles de for-
mation de base et supérieure des métiers du 
bâtiment, cette démarche s’opérant en collabo-
ration avec le Secrétariat d’État à la formation, 
à la recherche et à l’innovation. En novembre, 
l’OFSP a pris part au séminaire « Concevoir, 
construire et exploiter un bâtiment sain » orga-
nisé par le groupe Santé-bâti Suisse romande à 
Lausanne, ainsi qu’à la journée thématique 
« Radon : un ancien problème avec de nouvelles 
dimensions » organisée par l’Association roman-
de de radioprotection à Fribourg.

Surveillance de l’environnement

La surveillance de la radioactivité dans l’environnement fait partie 
des tâches permanentes de l’OFSP, conformément aux articles 191 
à 195 de l’ordonnance sur la radioprotection (ORaP). Cette surveil-
lance doit permettre d’une part de détecter rapidement toute aug-
mentation significative de la radioactivité dans l’environnement, et 
d’autre part d’évaluer la dose de rayonnements annuelle moyenne 
reçue par la population suisse. Pour ce faire, l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP) exploite un réseau automatique de mesure 
de la radioactivité dans l’air et dans l’eau. En parallèle, il élabore un 
programme de prélèvements et de mesures, auquel participent 
également d’autres laboratoires de la Confédération, des cantons 
et des instituts universitaires.

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle législa-
tion sur les denrées alimentaires, il n’existe plus 
de valeurs de tolérance pour les radionucléides 
dans les denrées alimentaires en Suisse. Hor-
mis pour le césium-137 provenant de l’accident 
de Tchernobyl, les valeurs limites ont également 
disparu. Les valeurs limites d’immissions pour 
les radionucléides dans l’air et dans l’eau ont par 
ailleurs été légèrement adaptées dans la version 
révisée de l’ORaP entrée en vigueur au 1er jan-
vier 2018. Cette dernière définit désormais des 
seuils d’investigation pour la surveillance de 
l’environ-nement. Si des concentrations de 
radionucléides artificiels pouvant conduire à une 
dose supérieure à 10 microsievert (μSv) par an 
pour une voie d’exposition donnée sont mesu-
rées dans l’environnement, l’OFSP doit en dé-
terminer la cause et, le cas échéant, prendre 
des mesures avec l’autorité de surveillance 
concernée.

Nouveau réseau automatique de mesure 
URAnet
Le nouveau réseau automatique de surveillance 
de la radioactivité dans l’air (URAnet aero) est 
pleinement opérationnel depuis septembre 
2018. Il remplace l’ancien réseau RADAIR, mis 
en service après l’accident de Tchernobyl et 
devenu obsolète. Ce nouveau réseau permet 
d’identifier et de quantifier les radionucléides 
présents dans l’air et génère une alarme en cas 
de dépassement des seuils fixés. Il est consti-
tué de 15 sondes de mesure, réparties sur 

l’ensemble du territoire (figure 24). Les différen-
tes régions géographiques de la Suisse sont 
couvertes, le réseau étant toutefois plus dense 
dans les régions à la fois fortement peuplées et 
aussi concernées par d’éventuels rejets de ra-
dioactivité dans l’air en provenance d’une cen-
trale nucléaire.

L’OFSP a remplacé l’ancien réseau RADAIR 
par les nouvelles sondes de mesure du réseau 
URAnet aero entre 2016 et début 2018. Après 
une phase de test, le réseau est pleinement 
opérationnel depuis l'été 2018. L’amélioration de 
la surveillance est substantielle. En effet, alors 
que les moniteurs RADAIR mesuraient unique-
ment les activités α et β totales, les nouvelles 
sondes permettent d’une part d’identifier les 
radionucléides présents dans les aérosols col-
lectés en continu sur des filtres et d’autre part 
de déterminer leurs concentrations par mesure 
spectrométrique. En outre, le nouveau réseau 
est capable de détecter des niveaux de radioac-
tivité largement plus faibles que son prédéces-
seur (limite de détection de l’ordre de 1 à 2.5 
millibecquerels par mètre cube (mBq/m3) pour 
le césium-137 sur une mesure de 12 heures). 
Une telle sensibilité rend désormais possible la 
détection de très faibles concentrations de ra-
dioactivité dans l’air, même si celles-ci ne pré-
sentent pas de danger pour la santé, et permet 
ainsi d’évaluer et de surveiller l’exposition de la 
population.

Figure 23 : Participants à la conférence à ROOMS à Lugano en septembre 
2018
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Bien que les concentrations en césium-137 
diminuent régulièrement depuis 1986, des va-
leurs plus élevées sont toujours régulièrement 
mesurées dans certaines denrées alimentaires, 
comme les champignons sauvages (indigènes 
ou importées), le miel ou les myrtilles. Des dé-
passements de la valeur limite pour les denrées 
alimentaires ont à nouveau été enregistrés en 
2018 dans de la viande de sanglier en prove-
nance du Tessin, cette limite étant fixée à 600 
Bq/kg dans la nouvelle ordonnance Tchernobyl 
entrée en vigueur au 1er mai 2017. Depuis quel-
ques années, le service vétérinaire cantonal du 
Tessin contrôle en effet systématiquement la 
radioactivité de tous les sangliers chassés sur 
son territoire. Hormis cet exemple, aucun 
dépassement de la valeur limite pour le 
césium-137 n’a été enregistré dans les denrées 
alimentaires prélevées en Suisse en 2018. 

Dans le cadre de la surveillance des centrales 
nucléaires et des centres de recherche (PSI, 
CERN), les mesures effectuées en 2018 ont mis 
en évidence des traces de rejets atmos-
phériques. Il s’agissait notamment de valeurs 
accrues de carbone-14 dans les feuillages au 
voisinage des centrales nucléaires ou encore 
d’isotopes de courtes périodes (sodium-24, 
iode-131) produits dans les accélérateurs des 
centres de recherche. Des traces de rejets liqui-
des ont sporadiquement été détectées dans les 
sédiments de l’Aar et du Rhin, notamment du-

Le volet du réseau dédié à la surveillance des 
eaux de l’Aar et du Rhin (URAnet aqua), qui com-
prend cinq sondes aquatiques, est opérationnel 
depuis 2015. Avec la mise en service du volet 
dédié à la surveillance de l’air, la Suisse dispose 
maintenant d’un réseau de surveillance automa-
tique de la radioactivité dans l’environnement 
approprié et performant.

Principaux résultats de la surveillance 2018
Les résultats des mesures effectuées en 2018 
dans les différents compartiments environne-
mentaux montrent que la radioactivité naturelle 
est largement prépondérante en Suisse, avec 
des variations régionales, principalement liées 
aux caractéristiques géologiques. La radioacti-
vité d’origine artificielle, comme conséquence 
des retombées des essais nucléaires atmos-
phériques et de l’accident de Tchernobyl, est, 
elle aussi, répartie de façon inhomogène sur le 
territoire : dans les Alpes et le sud des Alpes, les 
valeurs relevées pour le césium-137 et le stron-
tium-90 sont toujours légèrement supérieures à 
celles du Plateau. 

rant les périodes de révision des centrales nuc-
léaires de Beznau et Mühleberg qui se sont 
déroulées entre juillet et août. Des valeurs de 
tritium légèrement accrues (activité maximale 
de 15,6 Bq/l) ont été mesurées fin mai dans l’Aar 
à Brugg suite à la révision de la centrale nuc-
léaire de Gösgen. À la même période, les con-
centrations mensuelles de tritium ont atteint 
5 Bq/l dans le Rhin à proximité de Weil am 
Rhein. Les rejets à l’origine de la présence de 
ces radionucléides artificiels dans l’environ-
nement sont toutefois restés nettement inféri-
eurs aux valeurs autorisées.  

En 2017, l’Inspection fédérale de surveillance 
nucléaire (IFSN) a initié un programme de mesu-
res complémentaires au voisinage de la centrale 
nucléaire de Mühleberg en collaboration avec 
l’OFSP, en prévision du futur démantèlement de 
la centrale. Ce programme complémentaire, 
d’une durée de 3 ans, a pour objectif d’établir un 
point zéro de la situation radiologique avant le 
début des travaux, permettant ainsi l’évaluation 
a posteriori de l’impact radiologique effectif du 
démantèlement de l’installation sur l’environ-
nement. Une publication ad hoc sur l’ensemble 
des résultats obtenus dans le cadre de ce pro-
gramme est prévue en 2020.

La surveillance mise en œuvre au voisinage des 
entreprises utilisatrices de tritium a révélé, com-
me par le passé, un marquage significatif de 
l’environnement (précipitations, denrées ali-
mentaires) à proximité immédiate des entrepri-
ses, en particulier à Niederwangen. La concen-
tration maximale de tritium enregistrée en 2018 
dans les précipitations prélevées au voisinage 
de l’entreprise mb Microtec s’élève à 1534 Bq/l, 
soit 7.7 % de la nouvelle valeur limite d’immis-
sions fixée à 20'000 Bq/l pour ce radionucléide 
dans les eaux accessibles au public. En ce qui 
concerne les denrées alimentaires, des concen-
trations en tritium s’échelonnant entre 100 et 
330 Bq/l ont été mesurées dans des distillats 
d’échantillons de pruneaux prélevés par le can-
ton de Berne à proximité de cette entreprise à la 
fin du mois d’août 2018. La consommation de 
telles denrées ne représente cependant aucun 
danger pour la santé du consommateur, puisque 
même l’ingestion de 10 kg de ces pruneaux 
conduirait à une dose bien inférieure à 1 μSv. 
Quant aux valeurs mesurées dans le lait, elles 
étaient nettement plus faibles (16 et 23 Bq/l). 
En raison des marquages constatés, il est né-

cessaire de poursuivre ce programme de sur-
veillance et de s’assurer que les entreprises 
concernées mettent toutes les mesures 
d’optimisation en œuvre pour limiter leur rejet.

Enfin, notons que des traces d’iode-131 ont été 
décelées à plusieurs reprises à Contone au Tes-
sin à partir de l’été 2018. Comme mentionné 
dans les derniers rapports annuels de l’OFSP 
sur la radioactivité de l’environnement et les 
doses de rayonnements en Suisse, l’Ospedale 
Regionale di Bellinzona e Valli administre de 
façon croissante de l’iode-131 en ambulatoire 
depuis 2017. Les mesures de la radioactivité 
effectuées au Tessin en 2018 montrent cepen-
dant un marquage significatif de l'environne-
ment suite à ces pratiques. L’OFSP procédera à 
une réévaluation des autorisations spéciales 
pour les traitements ambulatoires délivrées 
dans cette région.

Les résultats complets de la surveillance de 
l’environnement sont publiés chaque année 
dans le rapport « Radioactivité de l’environne-
ment et doses de rayonnements en Suisse », 
ainsi que sur la plateforme Internet Radenviro 
de l’OFSP (www.radenviro.ch).  

Figure 25 : L’OFSP exploite son propre laboratoire accrédité de mesures de 
la radioactivité

Figure 24 : Nouveau réseau de 
mesures : 15 sondes pour la 
surveillance de la radioactivité 
dans l’air (URAnet aero)

Moniteur nucléide
Moniteur nucléide & iode

Pour plus d’informations sur le réseau 
URAnet, veuillez consulter l’interview de 
Daniel Lienhard en page 53 du présent 
rapport.
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État-major fédéral désormais compétent 
pour tous les événements impliquant la 
protection de la population
Le Conseil fédéral a mis en vigueur la nouvelle 
ordonnance sur l’État-major fédéral Protection 
de la population (OEMFP) en date du 2 mars 
2018. L’ancien État-major en place depuis 2011, 
s’occupait des événements entraînant une aug-
mentation de la radioactivité, des événements 
dommageables d’origine biologique ou chi-
mique et des événements naturels (EMF 
ABCN). Il coordonnait les interventions en cas 
de catastrophes et de situations d’urgence. 
Entre temps, plusieurs événements et exerci-
ces ont clairement démontré que l’État-major 
devait étendre son rayon d’action. Désormais, 
l’État-major fédéral Protection de la population 
est compétent, au niveau fédéral, pour gérer 
toute situation exigeant de protéger la populati-
on, par exemple en cas de tremblement de ter-
re, de pannes d’électricité de grande ampleur, 
de pandémies ou encore d’accidents nucléaires. 
Cette évolution permet au Conseil fédéral de 
renforcer sa collaboration avec les cantons, les 
gérants d’infrastructures critiques et les servi-
ces fédéraux. L’objectif principal vise à mieux 
protéger la population, tout en prévenant et en 
limitant les dommages.

Planifications préventives pour les différents 
scénarios
Afin que l’État-major fédéral puisse accomplir 
ses tâches de façon optimale et fournir dans les 
temps des base s décisionnelles au Conseil 
fédéral, des planifications préventives sont éla-
borées pour tous les scénarios où la protection 
de la population est en jeu. Ces planifications 
permettent à l’État-major d’être opérationnel 
dès les premières heures ou les premiers jours 
et de traiter les étapes et décisions initiales 
selon un schéma prédéfini. Il s’agit de « straté-
gies de départ ». Pour gérer les événements à 
plus long terme, il est nécessaire de développer 
des stratégies ad hoc.

La planification préventive concernant un « acci-
dent dans une centrale nucléaire » a déjà été 
remaniée lors du dernier exercice général 
d’urgence, en collaboration avec la centrale de 
Mühleberg. Cet exercice a permis d’apporter 
des améliorations supplémentaires que la Con-
férence des directeurs de l’État-major vient 
d’adopter officiellement. La planification com-
porte des objectifs clairs pour le scénario « acci-
dent dans une centrale nucléaire en Suisse » et 
détaille les différentes phases de gestion de 
l’événement et les mesures qui s’y rattachent. 
On distingue trois phases : la « phase aigüe » 
(urgent phase) dure plusieurs heures, voire plu-
sieurs jours. Les événements se précipitent et 
le temps de réaction est très court ; il faut donc 
définir des mesures immédiates (concept des 
mesures à prendre en fonction des doses, 
OEMFP, RS 520.17). Suite à la phase aigüe, on 

Intervention en cas d’urgence radio-
logique 

L’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a tiré bon nombre 
d’enseignements des exercices d’urgence réalisés ces dernières 
années. Il contribue à l'élaboration des planifications préventives 
relatives aux différents scénarios de référence. Il est prévu de définir 
des mesures claires et des propositions concrètes sur cette base 
pour chaque phase d’un événement. Par ces actions, on vise à assu-
rer que  l’ensemble des partenaires soient préparés à faire face à un 
accident majeur.

passe à la « phase précoce » (early phase), qui 
dure quelques jours, voire quelques semaines. 
La fuite de substances radioactives hors de la 
centrale nucléaire est déjà maîtrisée. En raison 
de la désintégration d’éléments radioactifs à vie 
courte, le contexte peut toutefois évoluer rapi-
dement, ce qui implique de contrôler en perma-
nence la situation radiologique. Il incombe alors 
au Conseil fédéral de réduire, voire de lever, les 
mesures immédiates ou d’en ordonner d’autres 
en complément. Les valeurs mesurées sont 
déterminantes à cet égard. La « phase de transi-
tion » (transition phase) peut durer quelques 
semaines, plusieurs mois, voire des années. 
Durant cette phase, la situation radiologique est 
stable et bien connue. Des démarches sont 
mises en œuvre afin de mettre un terme à la 
situation d’exposition d’urgence.

Outre le scénario de référence « accident dans 
une centrale nucléaire », d’autres scénarios 
doivent être envisagés comme, par exemple, un 
attentat à la « bombe sale » (dirty bomb) ou un 
accident de transport impliquant une source 
hautement radioactive. Conformément à 
l’article 135, al. 4 de l’ordonnance sur la radio-
protection (ORaP), le Conseil fédéral a chargé 
l’OFSP de préparer d’autres mesures et propo-
sitions correspondant à différentes phases 
d’événements et à différents scénarios.

Activités internationales
Les retours d’expérience de l’accident de Fuku-
shima ont donné naissance à une multitude de 
groupes de travail auxquels une participation 
exhaustive de la division Radioprotection serait 
illusoire. Le choix de la collaboration internatio-
nale dans le domaine de l’intervention en cas 
d’urgence nucléaire et radiologique s’est donc 
focalisé sur la participation aux travaux de la 
plate-forme européenne NERIS (European plat-
form on preparedness for nuclear and radiologi-
cal emergency response and recovery) qui re-
couvre l’ensemble des phases de la gestion 
d’un accident (figure 26). Les tâches réalisées 
en 2018 figurent sur le site www.eu-neris.net.

Les résultats intermédiaires des travaux de 
NERIS ont confirmé la pertinence des nouveaux 
articles introduits lors de la révision de l’ORaP. 
Les travaux en cours visent à soutenir la mise en 
œuvre de la nouvelle législation et le dévelop-
pement de la stratégie de radioprotection asso-
ciée, notamment en ce qui concerne la sortie de 
la phase d’urgence et la gestion à long terme 
des conséquences post-accidentelles. Dans ce 
cadre, la participation de l’OFSP au Comité di-
recteur pour la gestion post-accidentelle (CO-
DIRPA) sous le pilotage de l’Agence française de 
sûreté nucléaire et de radioprotection (ASN) 
permet de suivre les orientations de notre pays 
voisin le plus avancé dans ce domaine.

Figure 26 : Workshop NERIS à Dublin, avril 2018
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Enfin, les risques de mélanomes sont banalisés 
et l’efficacité des protections solaires sures-
timée. Pour être efficaces, les messages encou-
rageant la population à se protéger devraient 
plutôt chercher à promouvoir un bronzage pru-
dent et une exposition modérée au soleil, sans 
viser à restreindre sa liberté ni à l’effrayer.

La plupart des études épidémiologiques mont-
rent que les solariums augmentent les risques 
sanitaires. Le fait que les personnes sensibles 
aux rayonnements UV (p. ex. les personnes aux 
cheveux roux ou avec des taches de rousseur) 
utilisent les solariums plus fréquemment que la 
moyenne accroît encore ces risques. Selon les 
études sur le cancer blanc de la peau, fréquen-
ter les solariums augmente le risque de carci-
nome basocellulaire bénin de 30 % et de carci-
nome spinocellulaire malin de 70 %. Le risque 
de cancer noir très dangereux augmente de 
60 % pour les personnes qui utilisent les sola-
riums dès leur plus jeune âge.

Les autres enseignements de cette journée ont 
porté sur les produits solaires. Des études ré-
centes ont confirmé le danger liés aux rayonne-
ments UVA, si bien que la population devrait 
exclusivement utiliser des produits solaires qui 
protègent tant contre les UVA que les UVB. Il 
est donc nécessaire d’encourager la population 
à appliquer de tels produits solaires en quantité 
suffisante, de préférence directement, et non 
sous forme de spray, afin de protéger toute la 
surface de la peau. 

Près de 70 personnes ont participé à cette jour-
née, qui a rassemblé des représentants des 
ligues contre le cancer, des services fédéraux, 
des autorités cantonales d’exécution ainsi que 
des sciences et de la médecine. L’OFSP a profi-
té de cette occasion pour échanger avec 
d’autres acteurs sur ce thème.

Questions politiques sur les lampes LED
Depuis 2009, dans le cadre de la transition éner-
gétique, les lampes à incandescence classiques 
sont progressivement remplacées par de nou-
velles sources lumineuses telles que les LED. 
Selon leur conception, ces nouvelles sources 
émettent une lumière plus bleue que les lampes 
à incandescence et scintillent davantage. 
Malgré ces caractéristiques, les lampes LED ne 
posent pas de problème pour la santé si elles 
sont utilisées correctement. L’OFSP a publié 
une fiche d’information sur ce thème en 2016.

Suite aux exigences accrues en matière d’effica-
cité énergétique des lampes halogènes impo-
sées dès l’automne 2018, les Chambres fédéra-
les ont adressé au Conseil fédéral des deman-
des d’informations sur les questions de la « lu-
mière saine » et des LED, qui ont été transmises 
à l’OFSP. Il s'agissait notamment de savoir si 
des dommages aux yeux causés par la lumière 
bleue des LED étaient acceptables, quelles 
mesures seraient prises pour réduire les risques 
de scintillement des dispositifs d’éclairage à 
LED et quelles étaient les alternatives possibles 
aux lampes halogènes.

Dans ses réponses, le Conseil fédéral a notam-
ment rappelé que les fabricants étaient tenus de 
mettre sur le marché des sources lumineuses 
sûres et d’inclure dans le mode d’emploi des 
informations sur la bonne utilisation, les dangers 
éventuels et les moyens de les éviter. En outre, 
le Conseil fédéral salue le fait que les organis-
mes de standardisation élaborent actuellement 
la norme sur les effets du scintillement qui fait 
défaut encore aujourd’hui, et que les fabricants 
aient prévu de commercialiser à court terme 
des sources lumineuses ne papillotant pas. 
Comme alternatives aux lampes halogènes, le 
Conseil fédéral pense principalement aux lam-
pes basse consommation et aux lampes à LED, 
mais considère que les lampes halogènes de la 
catégorie d’efficacité énergétique B peuvent 
convenir. 

Le Parlement a adopté la nouvelle loi fédérale 
sur la protection contre les dangers liés au 
rayonnement non ionisant et au son (LRNIS) en 
date du 16 juin 2017. L’OFSP a ensuite élaboré 
l’ordonnance correspondante (O-LRNIS), qui 
réglemente notamment l’utilisation de solari-
ums et de produits émettant des rayonnements 
non ionisant ou du son, ainsi que les manifesta-
tions avec des rayonnements laser et du son. 
Elle prévoit par ailleurs l’interdiction des poin-
teurs laser de classe 2 et supérieure.  

Le Conseil fédéral a ouvert une procédure de 
consultation de l'O-LRNIS entre le 14 février et 
le 31 mai 2018 et au cours de laquelle 232 prises 
de position ont été enregistrées. Parmi celles-ci, 
144 participants à la consultation, provenant du 
secteur des organisateurs de manifestations et 
des ingénieurs du son, ont exprimé leur désac-
cord par une prise de position identique en ce 
qui concerne les adaptations proposées pour 
les manifestations avec son. De plus, tous les 
cantons et 26 autres institutions, partis et orga-
nisations ont soutenu les dispositions de la nou-
velle ordonnance. L’interdiction d’accès aux 
solariums pour les personnes mineures a large-
ment été soutenue par les cantons. Le Parti 
libéral radical (PLR) et 22 organisations ont ex-
primé des réserves sur certaines parties de 
l’ordon-nance. Les réserves formulées par le 
PLR portaient sur la réglementation des solari-
ums, alors que celles des aéroports de Genève 
et de Zurich ainsi que de la Société Suisse 
d’Astronomie concernaient le domaine des 
pointeurs laser. 

En outre, 14 organisations et associations ont 
rejeté l’ordonnance essentiellement en raison 
des réglementations sur les solariums (associa-
tions professionnelles, Union démocratique du 
centre (UDC) et branche des solariums).

Les discussions menées avec les organisateurs, 
les ingénieurs du son et les milieux des sola-
riums pour évaluer la consultation ont conduit à 
des solutions consensuelles. Il est prévu que le 
Conseil fédéral adopte l’ordonnance au cours du 
premier trimestre 2019 et que la loi et l’ordon-
nance entrent en vigueur au 1er juin 2019.

Journée consacrée au rayonnement UV
À l’automne 2018, la division Radioprotection de 
l’OFSP a organisé une journée consacrée aux 
effets du rayonnement UV sur la santé, con-
jointement avec la Ligue suisse contre le cancer 
et la Société suisse de dermatologie et vénéro-
logie. Une partie du programme portait sur la 
question suivante : comment les organisations 
de santé peuvent-elles transmettre le plus 
efficacement possible des messages encoura-
geant la population à se protéger du soleil ? Une 
enquête sur ce thème est parvenue à la conclu-
sion que la population apprécie particulièrement 
de s’exposer au soleil et qu’elle pense qu’une 
peau bronzée est attrayante. Les personnes 
interrogées ne se protègent pas systématique-
ment, mais plutôt en fonction de la situation. 

Protection sanitaire contre le rayonnement
non ionisant (RNI) et le son

L’ordonnance relative à la nouvelle loi fédérale sur la protection contre les 
dangers liés au rayonnement non ionisant et au son a été mise en consulta-
tion en 2018. L’interdiction d’accès aux solariums pour les personnes mineu-
res a notamment bénéficié d’un large soutien des cantons. Les réserves 
concernant certaines parties de l’ordonnance ont conduit à des solutions 
consensuelles. Par ailleurs, la conférence sur les effets sanitaires des rayons 
UV a rencontré un franc succès. A cette occasion, les spécialistes ont échan-
gé leurs points de vue sur les questions actuelles liées à la communication 
des risques, aux solariums et aux protections solaires.

Figure 27 : Lors de 
la journée sur le 
rayonnement UV en 
septembre 2018, les 
experts ont discuté 
des effets du rayon-
nement UV sur la 
santé 
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Le rapport arrive à la conclusion que les récen-
tes études confortent l’application du modèle 
linéaire sans seuil comme base de la radiopro-
tection en Suisse. Selon ce modèle, toute expo-
sition aux rayonnements ionisants, même à 
faibles doses, augmente de manière linéaire le 
risque de cancer ou de maladies héréditaires. Il 
n’existe pas de dose en dessous de laquelle on 
puisse considérer qu’une exposition est sans 
effet. Le respect des doses limites fixées dans 
la législation permet d’assurer que ce risque soit 
tolérable pour la population suisse.

Ce modèle n’a pas été remis en question par 
les résultats de l’étude CANUPIS de 2011 
(www.canupis.ch). En effet, ceux-ci n’ont pas 
mis en évidence d’augmentation de la fré-
quence des cancers et des leucémies pour les 
enfants vivant aux alentours des centrales nuc-
léaires suisses par rapport aux enfants vivant à 
une plus grande distance.

Cette étude a en outre permis d’améliorer l’état 
des connaissances sur les risques des radia-
tions ionisantes à faibles doses. Dans ce con-
texte, le rapport souligne l’importance pour la 
Suisse de participer aux réflexions et aux études 
internationales afin de garantir de manière dura-
ble les compétences dans le domaine de 
l’appréciation des risques radiologiques.

Le rapport complet est disponible sous : 
www.ofsp.admin.ch (Vivre en bonne santé ; 
Environnement et santé ; Rayonnement, radio-
activité et son ; Rayonnement et santé ; Rapport 
concernant l’état des connaissances sur les 
risques des radiations ionisantes à faibles 
doses).

L’estimation actuelle du risque lié aux radia-
tions ionisantes à faibles doses repose sur 
des bases solides

Le Conseil fédéral a pris connaissance le 2 mars 2018 d’un rapport con-
cernant « l’état des connaissances sur les risques des radiations ionisantes 
à faibles doses », donnant suite au postulat Fehr. Ce rapport confirme que 
l’estimation actuelle du risque sur laquelle se fonde la législation sur la 
radioprotection repose sur des bases solides. La population suisse est par 
conséquent protégée efficacement contre les effets nocifs des radiations 
ionisantes d’origine artificielle ou naturelle.

Figure 28 : Rapport du Conseil fédéral 
concernant « l’état des connaissances sur les 
risques des radiations ionisantes à faibles 
doses » en réponse au postulat Fehr

L’exposition de la population est déterminée à 
partir des doses de rayonnement provenant de 
sources naturelles et artificielles. Elle provient 
principalement du radon dans les habitations, 
du diagnostic médical et de la radioactivité natu-
relle (figure 29). La valeur limite de dose due à 
des expositions artificielles (applications médi-
cales exceptées) est fixée à 1 mSv par an pour la 
population. L’exposition aux rayonnements dans 
le cadre professionnel est réglementée par des 
dispositions spécifiques, en particulier pour les 
jeunes et les femmes enceintes. 

Doses de rayonnement dues au radon
Le radon-222 et ses descendants radioactifs, 
présents dans les locaux d’habitation et profes-
sionnels, constituent la majeure partie de la 
dose de rayonnement reçue par la population. 

La Commission internationale de protection 
radiologique (CIPR) estime que le risque de 
cancer du poumon dû au radon est environ deux 
fois plus élevé que lors de son évaluation précé-
dente (CIPR 115, 2010). En conséquence, la 
dose moyenne de radon à laquelle la population 
suisse est exposée doit être corrigée vers le 
haut. Elle s’élève maintenant à 3.2 au lieu de 
1.6 mSv par an, valeur qui avait été calculée sur 
la base des anciens facteurs de dose figurant 
dans la publication 65 de la CIPR. À noter toute-
fois que la dose de rayonnement due au radon 
n’est pas la même partout. La valeur moyenne 
est calculée à partir de la concentration moy-
enne de radon, à savoir 75 becquerels par 
mètre cube (Bq/m3).

Doses de rayonnement dues au diagnostic 
médical
La dose moyenne reçue par la population par 
le biais d’applications médicales (diagnostic 
radiologique) est de 1.4 mSv par an et par per-

Exposition de la population aux rayonne-
ments ionisants en 2018

La plus grande partie de l’exposition de la population aux rayonne-
ments est due au radon dans les habitations et sur les lieux de travail, 
ainsi qu’aux examens médicaux. L’exposition à ces sources varie 
largement d’un individu à l’autre. Concernant les personnes exposées 
aux rayonnements dans l’exercice de leur profession, deux dépasse-
ments de la valeur limite de dose ont été observés en 2018.

20
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Figure 29 : Doses moyennes de rayonnement reçues par la population suisse [en mSv/an/personne]. La dose 
inhérente au radon est, selon l’évaluation de la CIPR (115, 2010), sensiblement revue à la hausse par rapport à 
l’estimation de la CIPR 65. La dose induite par le radiodiagnostic médical a légèrement augmenté depuis l’enquête 
de 2008 (enquête intermédiaire de 2013). La dose provenant de la radioactivité naturelle résulte du rayonnement 
terrestre (t), de l’incorporation (i) et du rayonnement cosmique (c). La rubrique « autres » englobe les centrales 
nucléaires, les instituts de recherche ainsi que les radio-isotopes artificiels présents dans l’environnement.
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sonne. Ceci correspond à une augmentation de 
0.2 mSv par rapport à l’enquête de 2008. Plus 
des deux tiers de la dose collective annuelle en 
radiodiagnostic sont dus aux examens de tomo-
densitométrie. Comme dans le cas du radon, 
l’exposition par le diagnostic médical est très 
inégalement répartie entre les personnes. Envi-
ron deux tiers de la population ne reçoit prati-
quement aucune dose associée au radiodiag-
nostic, alors que la dose excède 10 mSv pour un 
faible pourcentage de la population.  

Rayonnement terrestre et cosmique
Le rayonnement terrestre, c’est-à-dire le rayon-
nement provenant du sol et des roches, induit 
une dose moyenne de 0.35 mSv par an et dé-
pend de la composition du sol. La dose associée 
au rayonnement cosmique s’élève en moyenne 
à 0.4 mSv par an. Ce rayonnement augmente 
avec l’altitude. Il est environ 100 fois plus élevé à 
10’000 mètres d’altitude qu’à 500 mètres. Ainsi, 
un vol transatlantique (aller-retour) représente 
une dose d’environ 0.06 mSv. Pour le personnel 
navigant, la dose peut atteindre quelques mSv 
par an. 

Aliments et tabac
Des radionucléides naturels sont également 
assimilés dans le corps humain via l’alimenta-
tion et produisent une dose moyenne d’environ 
0.35 mSv par an, la part la plus importante pro-
venant du potassium-40 fixé dans les tissus 
musculaires (environ 0.2 mSv par an). De plus, 
les aliments contiennent des radionucléides 
issus des séries naturelles de l’uranium et du 
thorium. On y trouve aussi des radionucléides 
artificiels, principalement du césium-137 et du 
strontium-90 provenant des retombées des 
essais nucléaires atmosphériques des années 
1960 ainsi que de l’accident de Tchernobyl, sur-
venu en avril 1986. Les mesures au corps entier 
régulièrement réalisées sur des collégiens ont 
montré que les doses liées à l’incorporation de 
césium-137 étaient inférieures à un millième de 
mSv par an. Chez les fumeurs, l’inhalation de 
radionucléides naturels qui sont contenus dans 
le tabac conduit à une dose supplémentaire. 
D’après les études récentes, fumer un paquet 
de cigarettes (20) par jour occasionne une dose 
efficace moyenne de 0.2 à 0.3 mSv par an.

Autres sources de rayonnement (artificielles)
Aux doses de rayonnement mentionnées précé-
demment vient s’ajouter une faible contribution, 
≤ 0.1 mSv par an, qui comprend l’irradiation due 

aux centrales nucléaires, aux industries, à la 
recherche et à la médecine, aux biens de con-
sommation et aux objets usuels ainsi qu’aux 
radioisotopes artificiels présents dans l’environ-
nement. Notons que les doses occasionnées 
par les retombées de l’accident de Tchernobyl 
et des essais nucléaires atmosphériques des 
années 1960, ne représentent plus aujourd’hui 
que quelques centièmes de mSv par an. Les 
doses provenant de la dispersion des substan-
ces radioactives après l’accident du réacteur 
nucléaire de Fukushima sont négligeables en 
Suisse. Les doses reçues par les personnes 
habitant à proximité immédiate des centrales 
nucléaires suisses, du PSI ou du CERN, et qui 
sont attribuables aux substances radioactives 
émises par ces installations dans l’air et dans les 
eaux usées, atteignent au maximum un cen-
tième de mSv par an.

Exposition aux rayonnements dans le cadre 
professionnel
En Suisse, environ 97'000 personnes ont été 
exposées à des rayonnements dans le cadre de 
leur activité professionnelle en 2018. A cela 
s'ajoute environ 7'000 personnes issues du 
secteur de l’aviation, la nouvelle ordonnance sur 
la radioprotection (ORaP) entrée en vigueur en 
2018 exigeant désormais que les doses reçues 
par le personnel navigant soient également 
déterminées. Dans les secteurs de la médecine 
et de la recherche, l’OFSP effectue une analyse 
en cas de dépassement de 2 mSv pour la dose 
mensuelle au corps entier ainsi que pour les 
doses aux extrémités dépassant 50 mSv. C’est 
dans les domaines de la médecine nucléaire et 
de la radiologie interventionnelle que les doses 
élevées ont été les plus nombreuses.

Dans le service de médecine nucléaire d’un 
hôpital suisse, deux employés ont dépassé la 
limite annuelle de 500 mSv pour la dose aux 
extrémités. En guise de mesure, l’hôpital fera 
acquisition d’un nouvel injecteur afin d’automa-
tiser certaines étapes des procédures et de 
réduire ainsi davantage les doses reçues par le 
personnel. De plus, le travail impliquant des 
doses élevées doit être réparti entre plusieurs 
personnes.

Les détails supplémentaires figurent dans le 
rapport annuel « Dosimétrie des personnes 
exposées aux radiations dans l’exercice de leur 
profession en Suisse » qui sera publié en été 
2019 sous 
www.bag.admin.ch/dosimetrie-rapports.

L’OFSP est centre collaborateur de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
La division Radioprotection de l’OFSP est centre 
collaborateur de l’OMS pour la protection contre 
les rayonnements depuis 2014. La division a été 
redésignée comme centre collaborateur pour 
les années 2018 à 2022. À ce titre, elle est impli-
quée dans la protection sanitaire en cas de situ-
ation d’exposition d’urgence, de situation 
d’exposition existante (notamment concernant 
le radon) et de situation d’exposition planifiée 
dans le domaine médical, ainsi qu’en cas 
d’exposition aux rayonnements non ionisants. 

En 2018, l’OMS a publié les résultats de l’éva-
luation extérieure conjointe menée en 2017 sur 
l’implémentation du règlement sanitaire inter-
national en Suisse et dans la Principauté de 
Liechtenstein (www.who.int/ihr). L’évaluation de 
la capacité de la Suisse à prévenir, à détecter et 
à réagir rapidement à des menaces pour la san-
té publique, a impliqué la division Radioprotec-
tion notamment concernant les situations 
d’urgence radiologique. Suite aux discussions 
approfondies avec les experts extérieurs man-
datés par l’OMS, les besoins les plus urgents 
pour répondre à une telle situation ont été iden-
tifiés. En outre, les possibilités d’amélioration 
en matière de préparation, de réaction et 
d’action ont été classées par ordre de priorité en 
ciblant efficacement les ressources. 

L’OFSP a par ailleurs participé à la First WHO 
Global Conference on Air Pollution and Health 
qui s’est tenue du 30 octobre au 2 novembre à 
Genève.

Comité scientifique UNSCEAR 
L’UNSCEAR est une commission de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) mise 
sur pied en 1955. Elle a pour mission d’évaluer 

les doses délivrées ainsi que les effets des radi-
ations ionisantes au niveau mondial, et de four-
nir une base scientifique pour la radioprotection. 
Elle présente des rapports périodiques à 
l’Assemblée générale de l’ONU. 

Depuis 2016, la délégation allemande compte 
un représentant de la division Radioprotection. 
La 65ème assemblée de l’UNSCEAR a eu lieu en 
juin 2018 à Vienne.

Commission internationale de protection 
radiologique (CIPR)
La CIPR a le mandat de développer et d’exploi-
ter un système international de protection radio-
logique. Elle émet des recommandations sur 
tous les aspects de cette protection. Par ail-
leurs, le professeur François Bochud, président 
de la Commission fédérale de radioprotection 
(CPR), est membre du comité 4, qui exerce une 
fonction consultative sur l’application des re-
commandations de la CIPR. Depuis 2017, l’OFSP 
s’est engagé à soutenir sur cinq ans l’initiative 
Advancing Together de la CIPR dont les objectifs 
sont d’améliorer le système de radioprotection, 
d’élargir l’accès aux recommandations et aux 
travaux de la CIPR, ainsi que de renforcer la 
collaboration avec les professionnels, les autori-
tés et la population.

Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA)
L’AIEA, agence liée à l’ONU, a pour mission 
d’établir les normes de sécurité de base sur la 
protection contre les radiations. Elle s’appuie, à 
cet effet, sur les recommandations et les orien-
tations de la CIPR. Ces normes servent de base 
à l’établissement des législations de radiopro-
tection transnationales (par exemple, celles de 
l’Union européenne) ou nationales. Dans ce 
contexte, l’OFSP suit en particulier les activités 

Collaboration internationale

La radioprotection suisse doit correspondre aux standards internatio-
naux et être harmonisée avec eux, surtout dans les domaines forte-
ment concernés par des échanges avec les pays voisins. Une étroite 
collaboration avec les organismes internationaux est donc très impor-
tante. Les principaux partenaires et affiliations de l’Office fédéral de la 
santé publique (OFSP) en matière de radioprotection sont les suivants :
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du Comité des normes de sûreté radiologique 
(Radiation Safety Standards Committee ; 
RASSC).

Dans le cadre de son suivi des développements 
internationaux dans le domaine de la sûreté des 
matières radioactives, l’OFSP a participé active-
ment à la conférence Security of Radioactive 
Material – The Way Forward For Prevention and 
Detection à Vienne en décembre 2018. L'OFSP 
a également soutenu l'Inspection fédérale de la 
sécurité nucléaire (IFSN) dans son examen du 
rapport national de la Suisse pour la Convention 
commune sur la sûreté de la gestion du com-
bustible usé et sur la sûreté de la gestion des 
déchets radioactifs. 

L’OFSP a par ailleurs participé à une mission 
de l’AIEA sur le thème du radon au Pérou en 
août 2018.

Agence pour l’énergie nucléaire (AEN)
L’AEN est une agence de l’Organisation de coopé-
ration et de développement économique (OCDE) 
qui soutient les États membres sur les questions 
techniques et juridiques relatives au dévelop-
pement et à l’utilisation pacifique de l’énergie 
nucléaire. L’OFSP participe ponctuellement aux 
travaux du comité s’occupant des questions de 
radioprotection et de santé publique.

Association internationale de radioprotec-
tion (IRPA)
Le rôle premier de l’IRPA est de permettre une 
meilleure communication entre les acteurs de la 
radioprotection dans la perspective de promou-
voir une culture de radioprotection, la mise en 
œuvre de bonnes pratiques ainsi que le mainti-
en des compétences professionnelles. L’OFSP 
participe à ces travaux par le biais des groupes 
de travail du Fachverband für Strahlenschutz. 
L’OFSP a présenté ses travaux liés à la gestion 
d’héritages au radium lors de la conférence 
européenne de l’IRPA qui s’est tenue en juin 
2018 à La Hague, ainsi qu’à l’occasion du 
« Workshop on reasonableness in the imple-
mentation on the ALARA principle » organisé 
par l’IRPA en octobre 2018 à Paris. 

Groupe d’experts de « l’article 31 du traité 
Euratom »
Depuis novembre 2014, l’OFSP participe, en 
qualité d’observateur, aux réunions et aux dis-
cussions du groupe d’experts de « l’article 31 du 
traité Euratom ». Ce groupe est chargé d’exami-
ner les normes de base relatives à la protection 

sanitaire contre les dangers des radiations ioni-
santes élaborées par la Commission européenne.

Association des autorités européennes de 
radioprotection (HERCA) 
Les États européens sont pratiquement tous 
représentés dans HERCA, avec comme objectif 
d’harmoniser la radioprotection en Europe, par 
exemple par des prises de position communes 
sur des thèmes de radioprotection. HERCA est, 
pour les autorités de radioprotection européen-
nes, la plateforme la plus importante pour 
échanger des expériences et pour améliorer la 
pratique en matière de radioprotection dans les 
pays membres. Dans ce cadre, l’OFSP a pris 
part, en 2018, aux réflexions menées dans les 
domaines de la médecine, de l’intervention en 
cas d’accidents et de la gestion du radon et de la 
radioactivité naturelle (NORM).

Le programme européen de recherche en 
radioprotection (CONCERT)
L’OFSP représente les intérêts de la Suisse au 
sein des réseaux européens et internationaux 
de recherche en radioprotection afin de permett-
re l’accès des chercheurs suisses à ces pro-
grammes, par exemple au programme CON-
CERT. Celui-ci, intitulé European Joint Pro-
gramme for the Integration of Radiation Protec-
tion Research, fonctionne dans le cadre de « 
Horizon 2020 » en tant que structure-cadre pour 
les initiatives de recherche lancées con-
jointement par les plateformes de recherche en 
radioprotection MELODI, ALLIANCE, NERIS et 
EURADOS. CONCERT est une initiative en cofi-
nancement qui vise à attirer et à mutualiser les 
efforts nationaux de recherche avec les projets 
européens afin de mieux utiliser les ressources 
publiques et de s’attaquer plus efficacement 
aux défis européens communs en matière de 
radioprotection.

En 2018, l’OFSP a soutenu le projet Validation 
and Estimation of Radiation skIn Dose in Inter-
ventional Cardiology (VERIDIC) auquel l’Institut 
de radiophysique à Lausanne est associé. 
L’OFSP a également participé à la 3ème semaine 
européenne de recherche en radioprotection qui 
s'est tenue en octobre 2018 en Croatie. 

En outre, l’OFSP a participé aux réflexions de la 
plateforme européenne NERIS sur la préparati-
on à l’intervention d’urgence nucléaire et radio-
logique, notamment concernant les mesures 
permettant la vie en territoires contaminés.

Réseau européen ALARA
L’objectif de ce réseau est de maintenir l’expo-
sition de la population à un niveau aussi faible 
que raisonnablement possible (As Low As 
Reasonably Achievable) par des stratégies 
d’optimisation (www.eu-alara.net). Le réseau 
organise un atelier chaque deux ans. La pro-
chaine manifestation de ce type aura lieu en 
mars 2019 et traitera de l’assainissement de 
sites contaminés. 

Collaboration bilatérale avec l’Allemagne 
et la France
Des échanges périodiques ont lieu entre les 
autorités de radioprotection suisses et alleman-
des, à savoir l’OFSP et le Ministère fédéral de 
l’Environnement, de la protection de la Nature 
et de sécurité nucléaire (BMU) ainsi que l’Office 
de protection contre les radiations (BfS). En 
outre, l’OFSP participe, avec les autres autorités 
suisses de radioprotection, l'IFSN et la Suva, 
aux échanges d’expériences concernant 
l’exploitation, la sécurité, la surveillance et les 
effets sur l’environnement des installations 
nucléaires ainsi que d’autres aspects de la radio-
protection. Ces échanges ont lieu régulièrement 
dans le cadre de la Deutsch-Schweizerischen 
Kommission für die Sicherheit kerntechnischer 
Einrichtungen ou de la Commission mixte 
franco-suisse de sûreté nucléaire et de radiopro-
tection. En 2018, la collaboration avec l’Autorité 
française de sûreté nucléaire (ASN) ainsi que 
l’Institut de radioprotection et de sûreté nu-
cléaire (IRSN) s’est notamment poursuivie dans 
le cadre de groupes de travail traitant de la radio-
protection dans le domaine médical, environne-
mental et de l’urgence. 

Dans le domaine du radon, l’OFSP a également 
poursuivi sa collaboration dans le projet franco-
suisse INTERREG V « JURADBAT » initié en 
2016, dont les résultats seront livrés en 2019. 
Les premiers résultats de ce projet ont été pré-
sentés à Montbéliard en décembre 2018 dans le 
cadre du séminaire « Radon & Territoires ».

Bases légales
En Suisse, la législation sur la radioprotection 
vise à protéger l’être humain et l’environnement 
contre les rayonnements ionisants. Elle s’ap-
plique à l’ensemble des activités, installations, 
événements ou situations pouvant présenter un 
danger de ce type. Elle règle la manipulation de 
substances radioactives ainsi que d’appareils, 
d’installations et d’objets contenant de telles 
substances ou pouvant émettre des rayonne-
ments ionisants. Elle concerne en outre les 
événements susceptibles de provoquer une 
augmentation de la radioactivité dans l’environ-
nement. Le présent rapport annuel répond à 
l’obligation légale d’informer à propos des 
thèmes suivants : dosimétrie individuelle (article 
75 ORaP), radioactivité de l’environnement 
(article 194 ORaP) et informations sur les événe-
ments d'intérêt public (article 196 ORaP). 
Les ordonnances sur la radioprotection révi-
sées, qui sont entrées en vigueur au 1er janvier 
2018, sont disponibles sous
www.legislationradioprotection.ch.

Documents d’information Pour de plus amples 
informations sur la division Radioprotection, il est 
possible de consulter le site Internet de l’OFSP à 
l’adresse : www.bag. admin.ch (thèmes, rayonne-
ment, radioactivité & son).

Rayonnement ionisant : Directives et notices de 
l’OFSP, ainsi que formulaires et brochures sur les 
installations radiologiques, les substances radio-
actives, les déchets radioactifs, les personnes 
exposées au rayonnement dans le cadre profes-
sionnel et le radon.

Rayonnement non ionisant et son : Fiches d’infor-
mations sur la protection solaire, les solariums, le 
laser, les champs électromagnétiques et le son 
dans le domaine des loisirs.

Perfectionnement : Vidéos sur la radioprotection 
en médecine nucléaire, dans les cabinets dentaires, 
en tomodensitométrie, lors des examens radio-
logiques interventionnels et lors de l’utilisation 
d’installations à rayons X en salle d’opération ; 
également disponibles via le site Internet.

Newsletter Protection des consommateurs
Recevez gratuitement notre newsletter « Protection 
des consommateurs » contenant les informations 
les plus récentes issues des divisions Radioprotec-
tion et Produits chimiques.

Documentation 
complémentaire
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Les collaborateurs 
marqués en gris ont 
quitté la division Radio-
protection en cours 
d'année

*Départ à la retraite

Autorisations / Surveillance :
– �Réalisation d'audits et d’inspections
– �Optimisation de l’exposition des patients et 

des professionnels 
– �Évaluation de l’exposition médicale reçue par 

la population
– �Détermination de niveaux de référence 

diagnostiques (NRD) pour la Suisse

Radiothérapie 
et diagnostic 
médical

Philipp Trueb
Reto Treier (suppl.)
Jeanne Berg
Michael Gasser (externe)
Carine Galli Marxer
Peter Gehrig
Marc Marconato 
Jacqueline Metzen 
(externe)
Barbara Ott 
Julien Ott
Thomas Theiler

Service de coordina-
tion des autorisations

– �Traitement des demandes 
et des autorisations

– �Plaque tournante de 
l’ensemble de la division

Assurance 
maladie et 
accidents

Politique  
de la santé

Santé 
publique

Protection 
des consom- 
mateurs

Produits 
chimiques

Radioprotection

– �Urgence / Gestion 
de crise

– �Affaires politiques 
– �Médias / Relations 

publiques

– �Surveillance du 
rayonnement ionisant 
en médecine 
nucléaire et dans les 
installations de 
recherche

– �Formation en 
radioprotection 

– �Déchets radioactifs
– �Produits radiophar-

maceutiques / études 
cliniques

– �Surveillance des 
applications 
radiologiques dans la 
radiothérapie et le 
diagnostic médical

– �Surveillance des 
entreprises installatri-
ces d’appareils 
radiologiques 

– �Conseil pour les 
questions liées à la 
radioprotection

Installations  
de recherche 
et médecine 
nucléaire

Nicolas Stritt
Reto Linder (suppl.)
Fabien Devynck
Thomas Flury
Annemarie Harwig
Rolf Hesselmann
Lorenzo Mercolli
Anna Senn (externe)
Raphaël Stroude

Rayonnement 
non ionisant  
et dosimétrie

RNI :
– �Information et 

évaluation sur le 
rayonnement non 
ionisant et le son

– �Protection du public 
contre les rayons laser 
et les nuisances 
sonores lors de 
manifestations  �

DOS :
– �Surveillance 

dosimétrique des 
personnes exposées 
au rayonnement dans 
l'exercice de leur 
profession

– �Gestion du registre 
dosimétrique central 

– �Surveillance des 
services de dosimé-
trie individuelle

– �Elaboration de bases 
concernant la 
dosimétrie

Daniel Storch
Evelyn Stempfel
Raphael Elmiger 
(suppl.)
Cornelia Brem 
Daniel Frei
Martin Meier

Sébastien Baechler
Sybille Estier (suppl.)

– �Mise en oeuvre 
des plans d’action 
radon et radium

– �Préparation aux 
événements 
radiologiques 

– �Évaluation de 
l’évolution au 
niveau internatio-
nal en matière de 
radioprotection

– �Droit pénal 
administratif

Risques radio-
logiques

Christophe Murith*
Daniel Storch (dès le 
1.12.2018)
Martha Palacios 
(suppl.)
Fabio Barazza 
Emanuel Christen  
Gennaro Di Tommaso
Walther Gfeller
Claudio Stalder

Patricia Grimm
Samuel von Gunten 
(suppl.)
Pascal Eggimann 
Agnes Oberli
Shannen Simmler

– �Surveillance de la 
radioactivité dans 
l’environnement 
(coordination du 
programme national 
de surveillance, 
exploitation du 
laboratoire accrédité 
d'analyse de la 
radioactivité et des 
réseaux de mesures)

– �Évaluation des doses 
de rayonnement 
reçues par la 
population suisse

Radioactivité 
de l’environ-
nement

Sybille Estier
Philipp Steinmann  
(suppl.)
Pierre Beuret
Giovanni Ferreri
André Gurtner
Daniel Lienhard
Matthias Müller

Radioprotection : tâches et organisation

Les rayonnements sont omniprésents. Utiles en médecine, dans 
l’industrie et dans la recherche, ils présentent aussi certains risques 
pour l’être humain et l’environnement. Que ce soit dans le monde du 
travail, dans la nature ou dans la sphère privée, une forte exposition 
à des radiations, à des déchets radioactifs ou au radon n'est pas 
sans danger. La division Radioprotection s’emploie donc à protéger 
la population des effets nocifs des rayonnements.

En Suisse, la radioprotection est réglementée 
par une législation exhaustive dont les tâches 
d’exécution relèvent principalement de la Con-
fédération. L’ordonnance sur la radioprotection 
(ORaP) a été totalement révisée avec entrée en 
vigueur au 1er janvier 2018. La révision a consisté 
à adapter la législation aux nouvelles découver-
tes scientifiques, aux développements tech-
niques et à des directives internationales.

L’OFSP est l’autorité d’autorisation en matière 
d’utilisation des rayonnements ionisants en mé-
decine, dans l’industrie et dans la recherche. La 
surveillance des quelque 22’000 autorisations 
d’utilisation des rayonnements ionisants est donc 
une tâche essentielle de la division Radioprotec-
tion. L’OFSP est également responsable de la 
surveillance de la radioactivité dans l’environne-
ment et de la mise en œuvre des Plans d’action 
radon et radium. Il participe aussi à la préparation 
des urgences radiologiques. Dans le domaine 
des rayonnements non ionisants et du son, une 
nouvelle loi entrera en vigueur le 1er juin 2019.

Plus de 40 collaborateurs, issus de nombreux 
domaines professionnels, s’engagent pour que 
les doses de rayonnements auxquelles la popu-
lation suisse est exposée soient maintenues à 
un niveau aussi bas que possible. La première 
priorité est donnée aux mesures visant à em-
pêcher les accidents et à réduire les doses éle-
vées subies par la population, les patients ainsi 
que les personnes exposées aux rayonnements 
dans l’exercice de leur profession. La radiopro-
tection ne fonctionne pas sans une collaboration 
avec différents partenaires en Suisse et à l’étran-
ger. Elle nous permet de réévaluer en continu les 
risques induits par les rayonnements sur la santé 
en fonction des derniers développements de la 
science et de la technique.

Nos tâches sont les suivantes (cf. organigram-
me page suivante) :

• �Octroi d’autorisations et surveillance en radio-
thérapie, en médecine nucléaire et en radio-
diagnostic médical ; la protection des patients 
ainsi que celle du personnel médical est au 
cœur de notre action;

• �Octroi d’autorisations et surveillance des ins-
tallations complexes de recherche telles que le 
CERN et le PSI;

• �Elaboration et adaptation des bases légales;
• �Surveillance du personnel professionnel-        

lement exposé aux radiations ionisantes (envi-
ron 97´000 personnes ainsi qu'environ 7'000 
personnes issues du secteur de l'aviation);

• �Octroi d’autorisations pour des études cli-
niques utilisant des produits radiopharma-
ceutiques;

• �Autorisation et expertise de sources radio-
actives;

• �Surveillance de la radioactivité dans l’environ-
nement;

• �Exploitation d’un laboratoire accrédité de 	
mesure de la radioactivité et gestion de 	
réseaux de mesure;

• �Evaluation des doses de rayonnements 	
ionisants reçues par la population suisse ;

• �Mise en œuvre des plans d’action pour le 	
radon et le radium;

• �Reconnaissance des formations en radiopro-
tection, des services de dosimétrie et des 
services de mesure du radon;

• �Information concernant le RNI pour éviter les 
expositions optiques, électromagnétiques ou 
acoustiques potentiellement dangereuses 
pour la santé humaine;

• �Entretien d’un dispositif de gestion de crise 
pour pouvoir intervenir sans retard en cas 
d’incidents radiologiques et de catastrophes.
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